
 

 
 

Conseil municipal de Sèvremoine 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
SÉANCE DU 30 OCTOBRE 2025 
 
 

Nombre de membres du Conseil municipal : 64 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 39 
Date de la convocation : jeudi 23 octobre 2025 
Délibération n° : DCM_2025_158 
Matière 3.2 

 
 

Le jeudi 30 octobre deux mille vingt-cinq, à 19 h 30, le Conseil municipal de Sèvremoine, s’est 

réuni, en séance publique, au nombre prescrit par la loi, à la Renaudière, Espace Renaudin, allée 
de la Riverette, sous la présidence de Didier Huchon, Maire. 
 
Conseillers municipaux présents : 

 
(39) Anne-Marie Avy, Philippe Bâcle, Claire Baubry, Vincent Blanchard, Céline Bonnin, Cédric Bouttier, Catherine Brin, Elisabeth 
Caillaud, Richard Cesbron, Cyrille Chiron, André Chouteau, Eric Chouteau, Jean-Michel Coif fard, Aglaé De Beauregard ,  

Sébastien Dessein, Pierre Devèche, Sylvie Dupin de la Guériviere, Christelle Dupuis, Guillaume Fillaudeau, Cécile  Fleurance,  
Jean-Marie Frouin, Geneviève Gaillard, Claudine Gossart, Chantal Gourdon, Cécile Grelaud, Emmanuel Guilloteau, Sabrina 
Guimbretière, Marianne Guinebretière, Christine Hamard, Didier Huchon, Colette Landreau, Benoît Martin, Jean-Louis Martin,  

Isabelle Mériau, Chantal Moreau, Florence Poupin, Marie-Annick Renoul, Christian Rousselot, et Jean-Luc Tilleau. 

 
Conseillers municipaux absents n’ayant pas donné de délégation de vote : 

 
(15) Gaëtan Barreau, Claude Brel, Aurélie Brunet, Stéphane Buron, Caroline Fonteneau, Christian Gaborit, Vincent Guillet, Lydie 
Jobard, Mathieu Leray, Quentin Mayet, Sébastien Mazan, Virginie Neau, Tif fany Portemann, Joris Raf legeau et Claire Steinbach.  

 
Conseillers municipaux absents ayant donné une délégation de vote : (10) 
 

Guillaume Benoist Christelle Dupuis 

Alexandre Brugerolle de Fraissinette Pierre Devèche 

Georges Brunetière Geneviève Gaillard 

Stéphane Gandon Benoît Martin 

Isabelle Maret Jean-Luc Tilleau 

Paul Nerrière Sylvie Dupin de la Guériviere 

Alain Pensivy Claire Baubry 

Marina Saudreau Chantal Gourdon 

Thierry Rousselot Céline Bonnin 

Jérôme Zawadzki Jean-Michel Coif fard 

 
Secrétaire de séance : Christelle Dupuis 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



Le Longeron – OAP de la Marzelle – cession d’une maison d’habitation 
 
Pièce jointe : Avis des Domaines en date du 17 septembre 2025 
 

Rapporteur : Jean-Louis Martin, Adjoint de Pôle Aménagement et Urbanisme 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

La Commune de Sèvremoine est propriétaire depuis plusieurs années d’une vaste parcelle, de 
5 757 m², située au 6 rue du Général de Gaulle au Longeron (parcelle 179 AK 202). Ce terrain est 

couvert par l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) di te de la Marzelle. 
 
Entre octobre 2024 et mai 2025, une concertation avec la population a été menée au Longeron afin de 
définir le projet et de permettre la réalisation d’un programme de logements au cœur du Longeron. Le 
schéma de principe retenu par les participants, et entériné par la commune, prévoit la construction de 
13 nouveaux logements, la conservation de la maison existante et l’intégration d’espaces verts.  

 
Conformément aux souhaits exprimés par les participants lors de la concertation, la conservation de la 
maison a été privilégiée avec la recherche d’acquéreurs. Une offre d’acquisition pour la maison a été 
transmise à la commune. Après négociation, le prix d’achat a été fixé à 80 000 € net vendeur. 
Ce prix tient compte notamment de l’état de dégradation de la maison ayant subi de multiples intrusions 
et ne connaissant aucun usage depuis une dizaine d’année.  

Par ailleurs, la propriété est cédée en l’état : l’acquéreur fera son affaire des dépendances existantes. 
Conformément à l’OAP de la Marzelle inscrite au sein du Plan local d’urbanisme, l’acquéreur devra 
conserver les deux arbres et le mur existants sur sa parcelle. 
 
La cession de la propriété s’entend pour une surface totale de 795 m² constatée par géomètre le 13 
octobre 2025. Il est précisé que les réseaux actuels passent actuellement par la parcelle 301 179 AK 

202 sur laquelle un projet de lotissement est prévu prochainement. L’acquéreur devra prévoir des 
branchements en attente et se raccordera à terme au quartier à créer.  
Enfin, les frais de notaire seront à la charge de l’acquéreur.  
 

DELIBERATION 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.  2121-29, 
 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, 
 
VU l’avis du service des Domaines en date du 17 septembre 2025 annexé,  
 

VU l’avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et Habitat en date du 14 octobre 2025,  
 
VU l’avis du Bureau municipal en date du 16 octobre 2025, 
 
CONSIDERANT la volonté de limiter la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers par la 
reconversion des sites à l’intérieur de l’enveloppe urbaine,  

 
CONSIDERANT que ce projet a fait l’objet d’une concertation avec la population, permettant d’aboutir 
à un projet partagé avec les habitants,  
 
CONSIDERANT que l’habitation devra se raccorder à l’avenir au quartier à créer sur la parcelle 
179 AK 202,  
 

CONSIDERANT que cette cession favorise l’accueil de nouveaux habitants au cœur du Longeron, et la 
réhabilitation d’un patrimoine vétuste,  
 
Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

Votants  Pour  Contre  Abstention  

49 49 0 0 



 

• CEDE en l’état la propriété cadastrée 179 AK  202p, d’une superficie de 795 m², relevant du 

domaine privé de la commune, sise 6 rue du Général de Gaulle au Longeron, à Monsieur 
LHERIAU Medhi et Madame RETAILLEAU Manon, pour un montant global de 80 000 €, étant 
précisé que les frais d’acte sont à la charge des acquéreurs.  

• PRECISE que la maison devra se raccorder à terme sur le nouveau quartier créé.  

• AUTORISE Monsieur le Maire, ou ses représentants en charge de l’Aménagement et de 

l’Urbanisme, à signer le compromis de vente, l’acte authentique et tout autre document 
nécessaire auprès du notaire. 

• IMPUTE cette recette sur le budget principal. 
 
 

Copie certifiée conforme au registre dument signé. 
 
 

Pour le Maire et par délégation : 

 
 
 
 

 
#signature# 
 

Anne Pithon 
Directrice générale des services 
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